
PRÉFET 
DE L'ORNE Secrétariat général 

Liberté Service de la coordination interministérielle 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté préfectoral N°1122-21-20-123 
fixant des prescriptions complémentaires 

pour l’exploitation de l’unité de méthanisation de Messei, des stockages déportés associés 
et modifiant le plan d'épandage des digestats 

Société Méthan’Agri - MESSEI 

La Préfète de l'Orne, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l'Environnement et notamment le titre VIII du livre 1er du code de l'environnement et les titres 
1°" et 4 du livre V ; 

VU le décret du 15 janvier 2020, nommant Madame Françoise TAHERI, préfète de l'Orne : 

VU le décret du 17 août 2021, nommant Madame Marie CORNET, secrétaire générale de la préfecture de 
l'Orne ; 

VU l'arrêté préfectoral du 27 août 2021 donnant délégation de signature à Madame Marie CORNET, 
secrétaire générale de la préfecture de l'Orne ; 

VU la décision de l'union européenne d'exécution n° 2018/1147 relative aux conclusions sur les meilleures 
techniques disponibles dans le secteur du traitement de déchets publiée le 17 août 2018 ; 

VU l'arrêté du 17 décembre 2019 relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables à certaines 
installations de traitement de déchets relevant du régime de l'autorisation et de la directive IED : 

VU l'arrêté du 10 novembre 2009 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de 
méthanisation soumises à autorisation en application du titre | du livre V du Code de l'Environnement, tel que 
modifié en dernier lieu par l'arrêté ministériel du 14 juin 2021 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016 autorisant la société Méthan'Agri à exploiter une installation de 
méthanisation située à Messei, divers stockages déportés de digestats et l'épandage des digestats produits ; 

VU l'arrêté préfectoral du 1” août 2018 modifiant l’arrêté d'autorisation du 16 novembre 2016 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2540-21/0004 du 17 mars 2021 portant déclaration d'utilité publique de la dérivation 
des eaux et de l'instauration des périmètres de protection autour du captage « Forge F1 et F2 », 

VU le dossier de porter-à-connaissance en date du 29 janvier 2021, complété les 13 avril et 30 juin 2021, 
relatif aux modifications apportées au plan d'épandage des digestats ; 

VU le dossier de porter-à-connaissance en date du 30 juin 2021, relatif aux modifications apportées aux 
installations déportées de stockage des digestats ; 

VU le dossier de réexamen fourni le 13 août 2019 en application de l'article R.515-70 du code de 
l'environnement suite à la publication des conclusions des meilleures techniques disponibles : 

VU le dossier technique d'examen de la conformité fourni le 17 juillet 2019 en application de l’article 2.10.1.10 
de l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016; 
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VU le rapport et les propositions en date du 08 septembre 2021 de l'Inspection des installations classées ; 

CONSIDÉRANT que les différentes modifications apportées au plan d'épandage des digestats constituent 
une modification notable mais non substantielle des éléments contenus dans le dossier initial de demande 
d'autorisation environnementale ; 

CONSIDÉRANT que l'abandon de terres prévues pour l'épandage et l'ajout d'autres zones ne modifient que 
marginalement les impacts environnementaux et sanitaires de l'installation de méthanisation : 

CONSIDÉRANT que les nouvelles zones proposées à l'épandage ne présentent pas d'intérêts 
environnementaux particuliers ; 

CONSIDÉRANT que, toutefois, il convient d'exclure des nouvelles zones proposées à l'épandage un flot de 

taille réduite (600 m? épandables) situé dans le périmètre de protection rapprochée complémentaire du 

captage « Forge F1 et F2 » susmentionné, en raison des enjeux de protection de la ressource en eau : 

CONSIDÉRANT que les modifications apportées à certaines installations déportées de stockage 
(suppression, ajout, déplacement ou encore évolution de la capacité de stockage) ne sont pas de nature à 

modifier substantiellement les effets environnementaux de l'installation Méthan'Agri ; 

CONSIDÉRANT que certaines des prescriptions de l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016 doivent être 
complétées et/ou ajustées au regard des conclusions sur les meilleures techniques disponibles publiées dans 
la décision n° 2018/1147 susmentionnée et à la suite de l'examen du dossier technique de conformité 
susmentionné ; 

CONSIDÉRANT que le projet d'arrêté préfectoral a été porté à la connaissance du demandeur conformément 
aux dispositions du code de l'environnement ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Orne : 

ARRÊTE 

Article 1 - Les dispositions de l'arrêté préfectoral modifié du 16 novembre 2016, relatif à l'exploitation d’une 
unité de méthanisation située à Messei, sont complétées et modifiées par celles du présent arrêté. 

La société METHAN’AGRI, exploitant titulaire de l'autorisation environnementale unique de cette installation, 
est tenue de respecter l'ensemble des prescriptions d'exploitation, telles qu'ainsi modifiées. 

Par ailleurs, l'arrêté préfectoral du 29 octobre 2020 mettant en demeure la société Méthan’Agri de respecter 
certaines dispositions réglementaires est abrogé. 

Article 2 

2.1 - L'article 1.1.2 de l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016, modifié par l'arrêté préfectoral du 1° août 
2018, est remplacé par ce qui suit : 

« Les installations du site de méthanisation sont situées sur le territoire de la commune de MESSEI, parcelle 

cadastrée section ZH n° 115. Les installations connexes de stockage des digestats sont situées sur les 
communes de MESSE! (2 installations), BELLOU EN HOULME (7 installations), SAINT ANDRE DE MESSEI 
(5 installations), SAIRES LA VERRERIE (4 installations), BANVOU (2 installations), FLERS (2 installations), 
LE CHATELLIER (1 installation), SAINT BOMER LES FORGES (1 installation) et ECHALOU (2 installations), 
selon les précisions apportées à l’article 2.1.3 du présent arrêté. 

L'installation est composée d’une ligne de méthanisation dite « par voie humide ». 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est composé : 

- pour la réception et la préparation des matières à méthaniser : 

- d'un pont-bascule, 

+ d'une aire de dépotage et de 5 cuves dédiées au stockage des substrats liquides (1 cuve extérieure 
« lisier » de 550 m°, 3 cuves extérieures « autres déchets liquides » de 80 m°, 1 fosse à graisse enterrée de 
154 m° avec trappe de dépotage), celles-ci étant raccordées à l'installation de traitement de l'air vicié, 
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* 2 aires extérieures de stockage « tampon » des déchets solides non odorants de 2 x 400 m° environ, 
permettant un volume d'entreposage de 2 x 980 m* environ, séparées entre elles par un mur dont la hauteur 
libre au sommet dépassera en permanence d'au moins un mètre la hauteur dé matières entreposées, et un 
fond poussoir de 50 m° dédié à ces déchets, 

+ d'un bâtiment de réception avec SAS des déchets solides et pâteux, fermé, placé en dépression avec 
traitement de l'air vicié par l'installation décrite ci-dessous, abritant une aire de déchargement comportant 3 
quais, avec 2 fonds poussoirs de 90 m°, 

* dans une seconde partie du bâtiment, un broyeur en voie humide permettant de produire un mélange à 
hygiéniser ne comportant que des éléments de taille inférieure à 12 mm, 

* une fosse extérieure de dilution, semi-enterrée et avec toit béton, d’un volume de 550 m° et raccordée aux 
ciels gazeux des digesteurs, 

* une unité d'hygiénisation répondant aux dispositions de l'agrément sanitaire, 

* une installation de traitement de l'air vicié composée de 2 biofiltres avec média filtrant biomasse végétale, 

- pour la méthanisation : 

+ deux digesteurs de type infiniment mélangés présentant chacun une capacité de stockage de 5400 m° 
liquides et 1000 m° gazeux et une résistance à la pression de 3 à 12 mbar, chaque digesteur est isolé et agité 
et dispose d'une double membrane avec captation du biogaz, d'une soupape de sécurité de respiration en 
sur et sous pression ; 

* une unité de séparation de phase du digestat brut. 

- pour le traitement et la valorisation du biogaz : 

* une unité d'épuration du biogaz, permettant d'augmenter la proportion de méthane et de diminuer celles de 
dioxyde de carbone, d'eau, d'oxygène et d'hydrogène sulfuré. Celle-ci pourra notamment comprendre un 
stockage de chlorure ferrique de 2 m° maximum ; 

* une unité de compression du biogaz épuré (biométhane) 

* d'une torchère de secours avec dispositif anti-retour de flamme d’une puissance de 6,4 MW, de débit 
maximal 800 Nm‘/h 

+ d'une chaudière biogaz de 0,6 MWith complétée d'une chaudière gaz naturel de 0,38 MWth, fournissant la 
Chaleur nécessaire aux installations industrielles et à la production d'eau chaude sanitaire. 

- pour le stockage des digestats : 

* d'une cuve béton couverte de 5400 m sur le site de méthanisation pour le stockage de digestats liquides, 
raccordée à une cuve tampon de 20 m° permettant l'empotage de digestats sur une aire dédiée équipée d'un 
système de récupération des égouttures. La cuve de 5400 m° est équipée d'un toit souple par double 
membrane permettant de contenir 1000 m° de biogaz résiduel et présentant une résistance à la pression de 
3 à 12 mbar; 

+ d'une aire bétonnée de 200 m° sous bâtiment couvert dédiée au stockage de digestats solides, 

+ de 42 équipements déportés de stockage de digestats, répartis sur 26 sites géographiques : 20 ouvrages 
pour les digestats liquides, représentant une capacité totale de 28 026 m°, et 22 stockages déportés de 
digestats solides, représentant une capacité de stockage totale de 4360 m° au sol, soit environ 6500 tonnes. 

- pour les besoins auxiliaires : 

* d'un transformateur électrique d’une puissance de 800 kVA, 

+ d'un groupe électrogène de secours, fonctionnant au fioul domestique, 

* d'une cuve double paroi bi-carburant 5 m° gazole et 5 m° GNR équipée d'un détecteur de fuite et d’une 
jauge de niveau, 

* de locaux administratifs, 

+ d'une réserve incendie de type poche d’un volume de 240 m°, conforme aux dispositions de l'article 2.9.2.4 
du présent arrêté ; 

* d'un bassin de confinement des eaux d'extinction en cas d'incendie, avec vanne de fermeture, de volume 
minimal 515 m°. Ce bassin est équipé d'une géomembrane PEHD de 2 mm d'épaisseur minimum ; 

+ d'une zone formant rétention d'un volume minimum de 5400 m°, réalisée par talutage, en cas de rupture 
des digesteurs, de la cuve digestats liquides, de la cuve d'hydrolyse, etc. » 

3/12



2.2 — Le tableau figurant à l’article 2.1.1.2 de l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016 est remplacé par ce 

  

  

  

  

  

  

qui suit : 

: : A ; Caractéristiques de pa EE Rubrique Libellé de la rubrique l'installation Régime 

Valorisation ou un mélange de valorisation et d'élimination, 
de déchets non dangereux non inertes avec une capacité 
supérieure à 75 tonnes par jour et entraînant une ou A 
plusieurs des activités suivantes, à l'exclusion des activités | Capacité de traitement de (rayon 

3532 | relevant de la directive 91/271/CEE : 188 tj Von ï à ; ; d'affichag 
- lorsque la seule activité de traitement des déchets e : 3 km) 
exercée est la digestion anaérobie, le seuil de capacité 
pour cette activité est fixé à 100 tonnes par jour 

Installations de méthanisation de déchets non dangereux 
ou de matière végétale brute, à l'exclusion des installations 
de méthanisation d'eaux usées ou de boues d'épuration 
urbaines lorsqu'elles sont méthanisées sur leur site de Capacité de traitement de 

2781-1 | production et ses installations connexes. 188 t/j en cumul des 2 
“+ 1. Méthanisation de matière végétale brute, effluents sous rubriques 2781-1 et À 

d'élevage, matières stercoraires, lactosérum et déchets 2781-2 
végétaux d'industries agroalimentaires : 

a) la quantité de matières traitées étant supérieure ou 
égale à 100 t/ 

Installations de méthanisation de déchets non dangereux 
ou de matière végétale brute, à l'exclusion des installations n | 

27812 | 1 Méthanisation d'eaux usées ou de boues d'épuration Capacité de traitement de 
81-2 | Urbaines lorsqu'elles sont méthanisées sur leur site de 188 t/j en cumul des 2 À 
#* production. LE rubriques 2781-1 et 

2. Méthanisation d'autres déchets non dangereux 2r82 

b) La quantité de matières traitées étant inférieure à 100 t/j 

Combustion à l'exclusion des installations visées par les 
rubriques 2770 et 2771. 

A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en 
mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du 
biométhane, du fioul domestique, du charbon, des fiouls Une chaudière biogaz de 
lourds, de la biomasse telle que définie au a ou au b (i)ou |0,6 MWAh + une chaudière 

2910-A | au b (iv) de la définition de biomasse, des produits gaz naturel de 0,38 MWith Kë 
ren connexes de scierie et des chutes du travail mécanique du |+ un groupe électrogène 

bois brut relevant du b (v) de la définition de la biomasse, | de secours au fioul 

de la biomasse issue de déchets au sens de l'article L. domestique < 30 KW 
541-4-3 du code de l'environnement, ou du biogaz 
provenant d'installations classées sous la rubrique 2781-1, 
si la puissance thermique nominale est : 

2. inférieure à 1 MW 

Stations-service : installations, ouvertes où non au public, 
où les carburants sont transférés de réservoirs de stockage | Distribution de FOD pour 
fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules à les engins de manutention, 

1435 | moteur, de bateaux ou d’aéronefs. volume annuel distribué NC 
Le volume annuel de carburant liquide distribué étant d'environ 15 m. 
inférieur à 100 m° d'essence ou 500 m° au total.           
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Rubrique Libellé de la rubrique Caractéristiques de 
l'installation Régime 

  

Produits pétroliers spécifiques et carburants de 
substitution : 

essences et naphtas ; kérosènes (carburants d'aviation 

compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage 
domestique et mélanges de gazoles compris) : fioul lourd ; |Le site dispose d’une cuve 

4734 carburants de substitution pour véhicules, utilisés aux enterrée de 3 m° de FOD, NC 
mêmes fins et aux mêmes usages et présentant des soit moins de 3 tonnes 
propriétés similaires en matière d'inflammabilité et de 
danger pour l'environnement. 

La quantité totale susceptible d’être stockée étant 
inférieure à 50 t au total 
  

    
Gaz à effet de serre fluorés visés à l'annexe | du règlement 
(UE) n° 517/2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et 
abrogeant le règlement (CE) n° 842/2006 ou substances 
qui appauvrissent la couche d'ozone visées par le 

règlement (CE) n° 1005/2009 (fabrication, emploi, 
4802 stockage). 

2. Emploi dans des équipements clos en exploitation. inférieure à 300 kg 

a) Équipements frigorifiques ou climatiques (y compris 
pompe à chaleur) de capacité unitaire supérieure à 2 kg, la 
quantité cumulée de fluide susceptible d'être présente dans 
l'installation étant supérieure ou égale à 300 kg 

Refroidisseurs biomasse et 

autres, quantité cumulée NC         

* A 
E 
D 
NC 

.. 

: installations soumises à autorisation 
: installations soumises à enregistrement (autorisation simplifiée), 

: installations soumises à déclaration, 

: installations non soumises au cadre réglementaire. 
Le plan d'épandage est une opération qui relève de la rubrique génératrice du déchet, il est donc soumis 

à autorisation au titre des rubriques 2781-1 et 2781-2. 
*** La torchère à biogaz/biométhane de sécurité (Pmax=6,4 MW) est un équipement connexe qui n'est pas 
Soumis à classement ICPE. Son fonctionnement est épisodique, en cas de surpression dans les ciels gazeux 
des digesteurs, ou en cas de non disponibilité et/ou de dysfonctionnement des installations de valorisation. 
Par ailleurs, la rubrique n° 2910-C n'est ici pas concernée puisque le biogaz ne provient pas exclusivement 
d'installations classées sous la rubrique 2781-1. 

2.3 - Le tableau figurant à l'article 2.1.1.3 de l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016 est remplacé par ce 

  

  

  

      

qui suit : 

Sommune Adresse Parcelles Nature des socages oran rom pour les 

Unité de méthanisation avec stockage des digestats : 
- pour les liquides : une cuve béton de 5400 m° avec toit 

Souple permettant le stockage de 1000 m° de biogaz résidue 
; ZH 115 et sa récupération ; 

MESSE! Route de Falaise et 148 -pour les solides : une aire bétonnée de 200 m2 sous 
bâtiment couvert 

Les 2 parcelles représentant une superficie totale de 
19 495 m°? 

Lieu-dit « Le Buisson Stockage de digestats solides et liquides : 
Jourdan » ZA 9. 10 et - une aire de 250 m° pour les solides (N 48°43’04,2” - 

MESSEI (au sein de 59 O 0°33'42,8")[« FU4 »] 
'exploitation EARL La - une fosse en béton couverte pour les liquides de 1258 m° 

Pomme d'Or) (N 48°42’59" - O 0°31°18,8") [« FO4 »] 
  

5/12 

 



  

Lieu-dit « La Stockage de digestats solides et liquides : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Garenne » - une aire de 150 m? pour les solides (N 48°42'56,5” - O 
MESSE! (au sein de Z1 36 et 73 0°31’24,1”) [« FU16 »] 

l'exploitation GAEC - une fosse en béton couverte pour les liquides, de 1732 m° 
Garland) (N 48°42’50,4” - O 0°33'21,4") [e FO16 »] 

Lieu-dit « La 

BELLOU EN nt ? Stockage de digestats solides : 
HOULME l'exploitation de M. ZN 108 - une aire de 120 m im one 50,7” - O 0°25'45,6”) 

Davy) [ »] 

Lieu-dit « La Stockage de digestats solides et liquides : 
BELLOU EN Frémondière » - une aire de 100 m° pour les solides (N 48°40'43,3" - 
HOULME (au sein de YE 23 O 0°28'26,4") [« FU3 »] 

'exploitation EARL La - une fosse en géomembrane, pour les liquides, de 800 m° 
Frémondière) (N 48°40°41,9” - O 0°28'26,8”) [« FO3 »] 

Lieu-dit « La Stockage de digestats solides et liquides : 
Noellière » - une aire de 150 m? pour les solides (N 48°40'35,9" - 

PELME (au sein de Y12 O 0°27'01,8”)[« FU6 »] 
‘exploitation EARL La - une fosse en béton pour les liquides, de 1256 m° 

Noellière) (N 48°40'35,4” - O 0°26’58,6”) [« FO6 »] 

Lieu-dit « La 

BELLOU EN Métairie » Stockage de digestats solides : 
HOULME (au sein de ZK 22 - une aire de 230 m° (N 48°41'56,3” - O 0°26'36,5") 

l'exploitation GAEC [« FU13 »] 
de La Métairie) 

Lieu-dit « Le Grand Stockage de digestats solides et liquides : 
Hazé » - une aire de 200 m? pour les solides (N 48°41'31,8” - 

BEM" (au sein de ZS 30 O 0°23'54,5") [« FU19 »] 
l'exploitation GAEC - une fosse en béton pour les liquides de 908 m° 

Le Grand Hazé) (N 48°41°31,2” - O 0°23'57,5") [« FO19 »] 

BELLOU EN se a . OR Diseases HOULME l'exploitation de MM. ZP 70 - une aire de 150 m D FLE 26,3” - O 0°24/31,5”) 

Salles) & ] 

BELLOU EN Route de la Stockage de digestats liquides : 
HOULME Bougonnière aux ZN131 |- une fosse en géomembrane de 1000 m° (N 48°42'43,2" - O] 

Rimaines 0°25'8,4"”) [« FO22 »] 

Lieu-dit « Le Grand Stockage de digestats solides et liquides : 
SAIRES LA Buisson » - deux aires de 210 m? et 150 m? (N 48°41'27,3" - 
VERRERIE (au sein de ZD 67 O 0°28’39,9” et N 48°41'27,1” - O 0°28'45,2") [« FU5 » et 

‘exploitation EARL du « FUSbis »] 
Grand Buisson) - une fosse en béton couverte de 1521 m° (N 48°4126,2” — 

Stockage de digestats solides et liquides : 
13, Maison Oger - deux aires de 100 m?° chacune, pour les solides (N 

SAIRES LA (au sein de ZC 30 et ZC| 48°41'21,1” - O 0°2914,6" et N 48°41'22,2" - O 0°29'12,2") 
VERRERIE l'exploitation EARL 46 [« FU9 et FU9bis »], 

Maison Oger) - une fosse en béton pour les liquides, de 1089 m° 
(N 48°41'23,3" - O 0°2918,2”) [« FO9 »] 

, . Stockage de digestats solides et liquides : 
1, L'Etre aux Moines - deux aires de 350 m° chacune, pour les solides 

SAIRES LA (au sein de 2B 66, 68 et (N 48°42'12,8” - O 0°29'44,7” et N 48°42°13,3" - 
VERRERIE l'exploitation EARL 2B 76   L'Etre aux Moines)   O 0°29'53,6") [« FU12 »], 

- une fosse en béton pour les liquides de 2078 m°     {N 48°42”10 8" - Q 0°29'44 &”\ [« FQ12 »] 
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Lieu-dit « Le Pont » 
Stockage de digestats solides : 

  

  

  

  

  

  

  

  

        

SAINT ANDRE DE , (au sen de D 515 - une aire de 180 m° pour les solides (N 48°41°14,0” - MESSE! exploitation EARL Le can n © 0°3001,5") [« FU7 »] Pont) 

Lieu-dit « Le Pont » . 
: Stockage de digestats liquides : 

FA PADRE DE lé Ge. La D 388 - une fosse en béton couverte pour les liquides de 1005 m° 
p Pont) (N 48°41°13,2” - O 0°29'58,6”) [« FO7 »] 

Lieu-dit « La Stockage de digestats solides et liquides : 
Trouvère » - une aire de 60 m? pour les solides (N 48°41'21,6" - 

PAÉRRSE DE! au sein de F 418 O 0°31'8,4") [« FU14 »], 
l'exploitation GAEC - une fosse en béton pour les liquides de 850 m° 

de La Trouvère) (N 48°41°21,1" - O 0°30'58,4") [« FO14 »] 

Lieu-dit « Les 
Refours » Stockage de digestats solides : 

FRE EL (au sein de C6 - une aire de 100 m? pour les solides (N 48°42’08,4" - 
l'exploitation EARL O 0°31'25,7”) [« FU18 »] 

Les Refours) 

Lieu-dit « La 

SAIRES LA Bourde » Stockage de digestats liquides : 
VERRERIE (au sein de ZB 30 - une fosse en béton couverte pour les liquides de 1500 m° 

l'exploitation EARL (N 48°41’56,2" - O 0°29'6,8") [« FO18 »] 
Les Refours) 

SAINT ANDRE DE! ee 1 Stockage de digestats liquides : 
MESSEI l'ex ( tation GAEC C 448 - deux fosses en béton de 680 et 420 m° (N 48°42’02,2” - 

ExpIoRe O 0°3023,3"”) [« FO20 »] 
Maudouet) 

Lieu-dit « Les .  . 
Salles » Stockage de digestats liquides : 

BANVOU (au sein de ZH 49 - une fosse en béton de 800 m* (N 48°39'34,2" - 

l'exploitation EARL 0 0°32/07,5") [« FOB »] 
L AL à 

Lieu-dit « La Vente 
Bunou » Stockage de digestats liquides : 

BANVOU (au sein de ZI 29 - une fosse en béton de 1018 m° (N 48°38'59,3" - 
l'exploitation Clément O 0°32'8,2”) [« FO24 »] 

Martin) 

Lieu-dit « Les Hautes Stockage de digestats solides et liquides : 
Folletières » ZN 18 - une aire de 300 m?, pour les solides (N 48°44'48,4" - 
(au sein de O 0°31’21,1") [« FU10 »] 

FLERS l'exploitation EARL 
Les Hautes ZL 26 - une fosse en géomembrane pour les liquides de 1716 m° 
Folletières) (N48°45'17,3" - O 0°31'20,2") [« FO10 »] 

553, Evene ” Stockage de digestats solides : 
FLERS r SE ZO 10 - une aire de 200 m? (N 48°45'25,8” - O 0°3151,8”) exploitation de M. FU21 

Gallot) Le *]   
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Lieu-dit « Le Four à 
Chauxs Stockage de digestats solides et liquides : 

: - une aire de 250 m°, pour les solides (N 48°40'20,7” - do) ane, | or 0 dabs20 Le FUTS REC des - une fosse en béton pour les liquides de 460 m° 
Bourdonnets) (N 48°40°19,7" - O 0°38'51,2”) [« FO15 »] 

  

Lieu-dit « Les 
Bourdonnets » 

(au sein de D294 et - une fosse en béton pour les liquides de 1735 m° 
LE GHIAFELLIER l'exploitation du D309 (N 48°4014.4" - O 0°36°10,2") [« FO15bis »] 

GAEC des 
Bourdonnets) 
  

Stockage de digestats solides et liquides : 
(au sein de - pour les solides, une aire de 320 m? (N 48°43'51,24” - O 

ECHALOU l'exploitation GAEC ZA 40 0°29'06,5") [« FU17 »] 
Laumèze) - une fosse en béton pour les liquides de 1200 m° 

(N 48°43’53,6" - O 0°29°10,9") [« FO17 »] 

Lieu-dit « Launay » 

  

Lieu-dit « Les         Mézerets » Stockage de digestats solides : 
ECHALOU (au sein de ZE 8 - une aire de 140 m°? (N 48°43'34,76" - O 0°30’6,29") 

l'exploitation GAEC [« FU17 »] 
Laumèze)     

2.4 - Le cinquième alinéa de l'article 2.1.1.4 de l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016 est remplacé par ce 
qui suit : 

« Le méthaniseur produira annuellement une quantité de 37 267 t/an de digestats bruts et de 15 885 t/an de 
digestats liquides. Ces digestats bruts ou liquides seront intégralement valorisés en épandage ; les digestats 
solides, produits à hauteur de 9736 tan, seront envoyés vers une installation de compostage. 
S'il le souhaite, l'exploitant pourra davantage recourir à la séparation de phases des digestats et pratiquer 
l'épandage de digestats solides, dans le respect des conditions fixées à l'article 2.11 du présent arrêté. » 

2.5 - Le dixième alinéa de l’article 2.1.1.4 de l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016 est supprimé. 

2.6 — Il est ajouté l'alinéa suivant à la fin de l'article 2.2.1.4 de l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016 : 

« Conformément aux engagements pris dans son dossier de réexamen du 13 août 2019, d'ici le 17 août 2022 
au plus tard, l'exploitant met en place un système de management environnemental répondant aux 
dispositions du chapitre | de l'annexe 2 de l'arrêté du 17 décembre 2019 relatif aux meilleures techniques 
disponibles (MTD) applicables à certaines installations de traitement de déchets relevant du régime de 
l'autorisation et de la directive IED. » 

2.7 - Un nouvel alinéa est ajouté à l'article 2.3.3.2 de l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016 : 
« En complément des points de rejet listés ci-dessus, l'unité d'épuration du biogaz rejette les gaz de purge 
(« off-gas ») en partie vers le biofiltre d'épuration de l'air vicié, et en partie vers un cuvon muni d'un filtre à 
charbon actif. » 

2.8 — Dans le tableau figurant à l’article 2.3.3.3 de l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016, les valeurs des 
hauteurs de rejets à l'atmosphère sont modifiées comme suit : Conduit n° 1 (chaudière) — 4,5 m ; conduit n° 3 
(torchère) — 4,5 m. 
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2.9 — L'article 2.3.3.6 de l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016 est modifié comme suit : 

« Les rejets mesurés en sortie du biofiltre et en sortie du cuvon filtre à charbon actif, dans des conditions 
normalisées, respectent les valeurs limites ci-dessous : 
  

  

  

  

Paramètres hs à h), CT 

Poussières totales 1,2 40 

NH: 0,6 20 

H2S 0, 15 5         
  

2.10 — Le premier alinéa de l'article 2.6.1.1 de l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016 est modifié comme 
suit : 

« Les déchets ou effluents à épandre sont constitués exclusivement des digestats issus de l'installation de 
méthanisation, à l'état brut ou après séparation de phases. Aucun autre déchet ne pourra être incorporé à 
ceux-ci en vue d'être épandu. » 

2.11 — L'article 2.6.2.1 de l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016 est modifié comme suit : 

« L'exploitant est autorisé à pratiquer l'épandage de ses digestats sur le sol des communes de Messei, 
Bellou en Houlme, Briouze, Durcet, Saires la Verrerie, Dompierre, Saint André de Messei, Saint Bômer les 
Forges, Saint Clair de Halouze, Saint Georges des Groseillers, Sainte Opportune, Banvou, Echalou, Flers, 
Le Châtellier, La Coulonche, La Selle la Forge, La Carneille (commune déléguée d'Athis Val de Rouvre), 
Ronfeugerai (commune déléguée d’Athis Val de Rouvre), Landigou, Le Ménil de Briouze, La Chapelle au 
Moine, La Ferrière aux Etangs et Larchamp (commune déléguée de Tinchebray-Bocage), sur les terres 
agricoles figurant dans le dossier de mise à jour produit par l'exploitant le 4 février 2021 et complété le 30 juin 
2021, et dont la liste des parcelles cadastrales est annexée au présent arrêté. 

Les épandages non autorisés par le présent arrêté sont interdits. 
Toute modification du périmètre doit faire l'objet d'une étude préalable complétée par l'accord écrit des 
exploitants agricoles des parcelles pour la mise en œuvre de l'épandage dans les conditions envisagées. 
Cette modification d'étude préalable doit être transmise dans les meilleurs délais à l'Inspection des 
installations classées. 
Les tonnages épandus respectent les valeurs maximales suivantes : 

- 37 267 tonnes par an de digestats bruts, 
- 15 885 tonnes par an de digestats liquides, 

- représentant 165 301 kg par an d'azote sur une surface potentielle d'épandage autorisée de 2167,17 
hectares (2482,71 ha SAU). 
L'épandage de digestats solides issus du séparateur de phases est également possible, sous réserve du 

respect de la dose maximale d'azote mentionnée au précédent alinéa et de respect de l'équilibre des 
apports. Une note de calcul spécifique est alors jointe au bilan annuel des épandages réalisés afin de justifier 
du respect de ces réserves. » 

2.12 — Au cinquième alinéa de l'article 2.6.2.2 de l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016, le terme 
« liquides » est remplacé par « liquides ou bruts ». 

2.13 — Le troisième alinéa de l’article 2.6.2.3 de l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016 est modifié comme 
suit : 

« La dose moyenne d'azote des digestats épandus représentera environ 76 kg N/ha/an. » 

2.14 — Le deuxième alinéa de l'article 2.6.2.5 de l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016 est remplacé par 
ce qui suit : 
« Les stockages des digestats liquides ou bruts représentent une capacité totale de 28 026 m° (soit plus de 6 
mois de production de digestats) et les zones de stockage des digestats solides représentent une surface 
utile de 4360 m° (soit environ 6500 tonnes, représentant une capacité de stockage de 8 mois de digestats 
produits). » 

2.15 — Le deuxième alinéa de l'article 2.9.4.2 de l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016 est modifié comme 
suit : 

« Le bassin est étanché par une géomembrane PEHD d'épaisseur minimale 1,5 mm. » 
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2.16 — L'avant-dernier alinéa de l’article 2.10.1.18 de l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016 est modifié 
comme suit : 

« Le dispositif de drainage mis en place sous les digesteurs, la cuve de mélange, la cuve d'hydrolyse et la 
cuve de digestats liquides permet de recueillir les éventuelles fuites qui sont alors dirigées vers un collecteur, 
quelle que soit la localisation de ces fuites. Un contrôle visuel a minima mensuel permet de détecter la 
survenue d'une éventuelle fuite. » 

2.17 - Il est ajouté à l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016 l’article 2.11.2.1.4 rédigé comme suit : 

« L'exploitant procède à une analyse semestrielle des rejets atmosphériques du cuvon filtre à charbon 

actif, portant sur l'ensemble des paramètres suivants : CH4, HS, CO, CO:. » 

2.18 — L'article 2.11.2.2 de l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016 est remplacé par ce qui suit. 
« Une fois par mois, l'exploitant fait procéder, par un laboratoire agréé, à une analyse des eaux rejetées au 
milieu naturel (bassin communal d'eaux pluviales), selon les paramètres listés à l’article 2.4.4.12. À l'issue 

des 12 premières campagnes mensuelles de mesure, si les valeurs limites imposées à ce même article sont 
respectées durant quatre campagnes mensuelles de mesure, la fréquence peut être allégée à une fois par 
an. 

En cas d'impossibilité de pratiquer une analyse faute de rejets, celle-ci est effectuée dès le rejet 

suivant. » 

2.19 — La liste des parcelles d'épandage fixée à l'annexe 2 de l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016 est 
remplacée par celle définie en annexe du présent arrêté. 

Article 3 — Compte tenu du raccordement de la fosse de dilution aux ciels gazeux des digesteurs, l'exploitant 

transmet une actualisation de son étude de danger dans les 3 mois suivant la notification du présent arrêté. 

Selon les conclusions de cette étude actualisée, des dispositions complémentaires pourront être fixées. 

Article 4 — L'exploitant transmet dans un délai de 12 mois suivant la notification du présent arrêté un dossier 
d'analyse de la compatibilité de ses installations, incluant les stockages déportés, avec les nouvelles 
dispositions de l'arrêté ministériel du 10 novembre 2009 introduites par l'arrêté ministériel du 14 juin 2021. 

Par ailleurs, dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté complémentaire, les 
procédures d'exploitation du site sont complétées afin d'encadrer précisément les opérations de transfert de 
matières et digestats entre les digesteurs et vers les fosses de stockage, afin d'éviter un débordement de ces 
ouvrages, y compris durant les périodes d'absence de personnel. Ces procédures traitent notamment de 

l'entretien et de la maintenance des jauges et alarmes de contrôle de niveaux haut et bas des ouvrages. 

Article 5 — Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. ll peut être déféré auprès du Tribunal 
administratif de Caen : 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où lesdits actes leur ont 
été notifiés ; 
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article 
L. 181-3 du code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

+ l'affichage en mairie desdits actes dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 du code de 
l'environnement ; 

* la publication de la décision sur le site internet des services de l'État dans l'Orne prévue au 4° de l'article 
R. 181-44 ; cette publication est réalisée par le représentant de l'État dans le département dans un délai de 
quinze jours à compter de son adoption. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 

le site Internet www.telerecours.fr. 
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Article 6 — Conformément aux dispositions de l'article R. 181-44 du code de l'environnement, une copie du 
présent arrêté est déposée en les mairies de Messei, Bellou en Houlme, Briouze, Durcet, Saires la Verrerie, 
Dompierre, Saint André de Messei, Saint Bômer les Forges, Saint Clair de Halouze, Saint Georges des 
Groseillers, Sainte Opportune, Banvou, Echalou, Flers, Le Châtellier, La Coulonche, La Selle la Forge, Athis 
Val de Rouvre, Landigou, Le Ménil de Briouze, La Chapelle au Moine, La Ferrière aux Etangs et Tinchebray- 
Bocage et peut y être consultée. 

Un extrait de cet arrêté est affiché dans chacune de ces mairies pendant une durée minimum d’un mois. 

L'arrêté est publié sur le site internet des services de l'État pendant une durée minimale de quatre mois. 

Article 7 — La secrétaire générale de la préfecture de l'Orne, le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement de Normandie et les maires des communes de Messei, Bellou en Houlme, 
Briouze, Durcet, Saires la Verrerie, Dompierre, Saint André de Messei, Saint Bômer les Forges, Saint Clair de 
Halouze, Saint Georges des Groseillers, Sainte Opportune, Banvou, Echalou, Flers, Le Chätellier, La 
Coulonche, La Selle la Forge, Athis Val de Rouvre, Landigou, Le Ménil de Briouze, La Chapelle au Moine, La 
Ferrière aux Etangs et Tinchebray-Bocage sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant en recommandé avec accusé de réception. 

Alençon, le 4 $ QC. 167! 

Pour la Préfète, 

La nn Secrétaire Générale 

/ Ou Cou 
Marie CORNET 
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ANNEXE 

  

  
Liste des parcelles cadastrales sur lesquelles l’épandage de digestats 

issus de l'établissement Méthan’Agri est autorisé 

cf. liste figurant en annexe 3 du dossier 

Agrostide Environnement « Mise à jour du plan d'épandage » 

version 2 du 30 juin 2021 

pages 1 à 17 

Vu pour être annexées 

à l'arrêté préfectoral N°1122-21-20-123 

Pour la Préfète 

la Sous-Préfète, Secrétaire Générale 

Tour 
Marie CORNET 
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LA 

DE 
SANT 
SAINT ANDRE DE MESSE! 

ANDRE DE MESSE! 

SAINT ANDRE DE MESSE 
VERRERIE 

SAIRES LA VERRERIE 
LA VERRERE 

SAIRES LA 
SAIRES LA 

VERRERIE 
SAIRES LA 

LA 
SAIRES LA VERRERIE 

LA 
VERRERIE 

SAINT ANDRE 
SAIRES LA 

SAIRES LA 
LA 

__ SAIRES LA VERRERIE 

SAIRES LA VERRERIE 

LA VERRERIE 

ANDRE DE MESSE! 
SANT 

SAINT ANDRE DE MESSE! 
SAINT. 

ANDRE DE MESSE 
ANDRE DE MESSE 

ANDRE DE MESSE! 

[SANT ANDRE DE 
SAINT 
SAINT ANDRE DE MESSE! 

ANDRE 
SAINT ANDRE DE MESSE! 

SAINT ANDRE 
SAINT ANDRE DE MESSE! 

LA VERRERIE 
SAINT ANDRE DE MESSE! 

ANDRE  
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Agrostide 

LISTE DES PARCELLES D'EPANDAGE 

au sotide 50m SPE 15m 

Date d'édilion 14/06/2021 

section | numero 

SAINT ANDRE DE e 133 

SAINT ANDRE DE 1217 

SAINT ANDRE DE MESSE] 

ANDRE DE MESSEI 

SANT 
ANDRE DE MESSE! 

SAINT ANDRE DE 

DOMPIERRE 

LA 

SAIRES LA 

LA VERRERIE 

SAIRES LA VERRERIE 
LA VERRERIE 

LA VERRERIE 

LA VERRERIE 

SAIRES LA 

SAIRES LA VERRERIE 

SARES LA 
SAIRES LA 

LA VERRERIE 

LA VERRERIE. 

VERRERIE 

SAIRES LA VERRERIE 

SAIRES LA VERRERIE 

BELLOU EN 

BELLOU EN HOULME 
LA VERRERIE 

SAIRES LA VERRERIE 

SAIRES LA VERRÉRIE 
LA VERRERIE 

SAIRES LA VERRERIE 
A 

SAIRES LA VERRERIE 

SANT ANDRE DE MESSE! 

SAINT ANDRE DE 
ANDRE 

SAINT ANDRE DE 

SAINT ANDRE DE 
ANDRE 

SAINT ANDRE DE MESSE! 

ANDRE DE MESSE! 
SAINT ANDRE 
SANT  
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Mérairis 

Agrostide 

tot 

LISTE DES PARCELLES D'EPANDAGE 

‘ou sotide Süm _| SPE 15m 

mr 

commune 
SAINT ANDRE DE 
SAINT ANDRE DE MESSE! 

SAINT ANDRE DE 

SAINT ANDRE 
BELLOU EN 

SAINT ANDRE DE MESSEN 

SAINT. DE MESSE! 
SAINT ANDRE DE MESSE! 

ANDRE DE MESSE! 

SAINT ANDRE DE MESSEI 

SAINT ANDRE DE MES: 

SAINT ANDRE DE 
SAINT ANDRE DE MESSE 

ANDRE DE 

SAINT DE MESSE 
DE 

SANT DE 

SAINT ANDRE DE MESSEI 
SAINT. DE 

ANDRE DE 

SANT. DE 
SANT. 

DE MESSEI 
ANDRE 

SAINT ANDRE 
[SAINT ANDRE DE 

SAINT ANDRE DE 
DE MESSE! 
HOULME 

EN 

SANT. 
SAINT ANDRE DE 

ANDRE DE 
SAINT ANDRE DE 

ANDRE DE 
ANDRE DE 
ANDRE DE 
ANDRE DE 

SAINT ANDRE DE 
DE 

SANT 

SAINT ANDRE DE 
SAINT ANDRE DE 
SANT. 

ANDRE DE MESSE! 

SANT. DE MESSEI 

(SAINT ANDRE DE 
DE 

(SAIRES LA VERRERIE 
DE 

SAINT. DE 
SAINT ANDRE DE MESSEI 

SANT 

BELLOU EN HOULME 

BELLOU EN HOULME 

BELLOU EN HOULME 

EN HOULME 

BELLOU EN 

: HOULME 
BELLOU EN HOULME 

BELLOU EN 
EN HOULME 

BELLOU EN HOULME 
EN 

Dale d'édition 14/06/2021 

section 

P— 

D 

numero 

 



page 13 LISTE DES PARCELLES D'EPANDAGE Date d'édiion 14/06/2021 
15m commune section RUMErO 

EN 

BELLOU EN HOULME 
EN 

BELLOU EN 

EN 

3 ENHOULME 
BELLOU EN 

HOULME 

__7 BELLOU EN HOULME 

_ BELLOU EN 
EN HOULME 

BELLOU EN HOULME 

EN 

EN. 
BELLOU EN 

BELLOU 

Mélairie _ | 722 z EN 
3 = Eee 4 LEE EN HOULME 

Métaiie 1 BELLOU EN 

BELLOU EN HOULME 

Métaiie Î EN 

HOULME 

BELLOU 

EN. 

EN 
EN 
EN HOULME 

BELLOU EN HOULME 
EN 

BEHQUEN 
EN HOULME 

BELLOU EN HOULME 

EN HOULME 

HOULME 
EN 

EN 

EN 

EN 

EN 

Æ OPPORTUNE 
SANTE 

_ SANTE OPPORTUNE 
SAINTE 

SAINTE OPPORTUNE 

SANTE 

“SANTE OPPORTUNE 

SANTE   
Agros tide



page 14 LISTE DES PARCELLES D'EPANDAGE Daie d'édition 14/06/2021 

commune section _ | rumere 
SANTE : A 199 

s78 
OPPORTUNE À 579 

  OPPORTUNE 532 

  Agrostide



P
s
 

Siueusie osred 
wapl 

| 
F 

E 
FRE 

RE 
Fi 

So 
+ 

È 
E
T
E
S
)
 

C3 
MT 

BF 
E
e
e
 

D
O
C
S
 

O
N
 

TS 
peut 

 
 

1202/9067 u
e
n
 p eleg 

1307 
iuewpdu09 

JOYANVAI.Q 
SITTIOUVA 

50 
31611 

1obed



É
T
É
 

 
 
 
 

 
 

 
 

  
 
 

 
 

  
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 
 

 
 

 
 

  
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 
 

 
 

  
 
 

  
 
 

 
 

  
 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

 
 

 
 

 
 

       

 
 

  
 
 

 
 

   
 

 
 

   
 
 
 

 
 

 
 
 
 

  
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

  

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

  
 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

  
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

  
 
 

 
 

 
 

 
 

  

 
 

  
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

  
 
 

 
 

 
 

 
  
 

   
 

  
 
 

 
 

  
  
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

  

      

 
 

 
 

  
 
 

 
 

 
 

  
 
 

 
 

 
 

 
 

  

   

  
  

  
      

      
        

  
  

    
    

 
 

T 
fi 

ED 
EC) 

SONVIE 
XNY 3310833 

31) 

Tac 
ë 

esnoiqes o
b
 

ns don 
(2 

| 
3 

& 
A
S
E
 

x 
I
T
E
M
 

Î 
BE 

SE 
Woupi 

UNen] 
_ Ze) 

9] 
000) 

SONVLAXNY 
3U3IUU3A 

31] 

vez 
| 

0 
ouBre ans xnapde 

vou 
{2 | |

 
7 

0 
G
E
 

C
S
 

en 
|| 

ü 
ü 

let 
I9iDPID 

E
N
 

|__| 
82] 

000| 
3HH3INO0 

1202 
z 

ouBre ns 
noire 

vou 
12" 

(2 
2 

si) 
= 

E 
x| 

an 
sr 

{ 
1e 

6re 
T
o
p
o
 
yen 

__ 
62] 

M2) 
000) 

NOANVE 

1202 
L 

SisSd wopi 
e 

El 
ai 

590 
ü 

2L0 
lower 

üibey| 
021] 

| Av] 
000! 

SONVIS 
XV 

3U3IUH 24 31) 

Tee 
z 

Snbre 
ne manne v

o
r
 

127 
2
 
|
 

# 
E
S
 

N
E
 

TE 
LIT 

ae 
R
E
N
E
 

00 
1
6
0
)
 
uuen| 

 9| 
 G2| 

000! 
38H31 

00! 

1302 
L 

XNOIES 
OUT 

L
e
 

(e 
si 

srs] 
Nd 

C2 
svt 

ES 
280 

uosrn| 
__»9|__32| 

000! 
ETETTENN 

A s
a
s
)
 

120 
& 

Siubeins none 
quiT 

ruwop) 
x| 

Nd! 
[
T
6
 

9
 

120 
H
E
R
 

20112] 
12] 

000! 
o
n
 

+|_ 
HZ] 

000| 
NOANVE | 

1202 
z 

n
e
 

ns 
moide 

vou 
[2 

[7 7
 

[2 
Li 

ss 
yl__12| 

000! 
NOANVSI 

1202 
€ 

one 
ns monde vou 

[2 
fe 

le 
#) 

ES) 
Nd 

S£L 
SU£ 

Cu] 
sisBen Se)] 

 1p] 
HZ] 

000 
AOANVE| 

K3 
k 

CIDEUSNE 
SKBSIET wSpi 

nef 
= 

5 
Na] 

CH 
802 

EH 
_ S
e
b
]
 
si 

"617 
HZ) 

000! 
NOANVEI 

v20z 
ù 

onGSEd 
op 

1 
EE 

20 
eve 

Sioëion soil 
ct} 

12] 
000) 

ÉTELTENAEECTE) 

1208 
z 

T
'
h
o
d
 

us v
o
n
 

UE 
2 

[2 
| 

1 
5
)
 

U
T
 

a 
ëv 

var 
SBBSA Süi| 

Sp) 
12] 

000 
me 

__ 
noANva| 

111 
_12] 

000 
S39H01 

STTH3NO8 
IS] 

12e 
È 

iueuDrE opeSEd wopr 
x 

ü 
5 

090 
SRHPUEE 

0i| 
752] 

VZ| 
000) 

32nOIN8 
30 ININ 31] 

1202 
r 

iWEUSIE SESIES WIOpI 
x 

ail 
io 

esù 
120 

ren Pub 
| 

12] 
V2] 

000) 
32N0IHE 

30 NNAN 31] 

ë 
si] 

92] 
000! 

RODIENV 1 
vai] 

_ 
92] 

000) 
NO9IQNY 1] 

G 
es! 

060! 
N
O
I
V
H
3
)
 

Ha 
ë 

| 
Sie 

ns 
vou 

E
E
 

KE 
AT 

ses 
x 

x 
Ni] 

vez 
see 

12 
s
r
]
 

85] 
02] 

000) 
NOSIENv | 

T
T
 

a
 

E
S
T
 

R
E
 

Œ 
“oo! 

TENION nv 
3
7
1
3
4
4
9
 

vil 

1208 7 
| 

_0 
UE 

eideur 186on 
53-590 

x 
EL 

9 
0 

sur 
10, owwog 

vi] 
7 

#9] 
7 

@) 
000! 

ANION 
nv 

11134 vHO vi) 
2 

8} 
000! 

ANION 
NV AT 

dVH 
Vi) 

[
 

£ 
8] 
a
 

ANION 
nv 

3113 4VH9 Vi] 

£ 
8} 

000) 
AMIOP 

AV 3T IAA VHO V1 

1202 
D 

fonBreuns mogusonbe 
vou 

12 
| 

{2 
Si 

#s 
x 

ül 
at 

To 
ÆT 

[2 
10p Gbuog 

El 
El 

a
 

ANION 
NY 3TIAdVHO 

V1] 

[0 
C 

SIRUONE 
HORS uiopr 

T| 
x 

ai 
ü 

5 
&æv 

|
 

S 
Top 

n
é
g
 

| 
PÔTL 

|H2] 
000! 

S
H
]
 

6 
a] 

000) 
Æ 

[eo 
F 

SIDRUSNE DISSES op 
Î 

£ 
Eafs 

x 
ï 

SET. 
te 

wo 
|
 

e 
SIGN 

1A E
n
 
T
I
T
T
S
3
9
4
0
S
 

SA 
HANOE LNIvS| 

1202 
L 

SlWEUONE j
o
e
 

wopi 
x 

ail 
vo 

0 
20 

| 
2 

SOON 
El 

A] 
000! 

S39401 
S31H3NO8 

1NIVS| 

Er 
2] 

none 
LOF 

E
E
E
 

a 
ws| 

x 
ul 

se 
RE 

get 
see 

| 
81 

C
R
E
)
 

2-00! 
S39401 

S31H3NO8 
LNVS) 

Eu 
z 

ShelËe Uoir 
SE op] 

opuiny aucz| 
x 

Na) 
set 

set 
si 

| 
4 

ouragu 1 
N2|_ 

006! 
S39401 

531 HANO8 
ANS] 

F
N
 

IT 
ENT 
E
e
n
 

R
A
R
E
 

l
n
 

LE 
Œ 
H
E
R
 

y 
œ 

W2|-000 
S39401 SSTHINOE L

S
]
 

fes 
| 

1 
| 

xnOÈIE VOUrI 
e
e
 

ir 
mi] 

7 
és 

x 
ïl 

ke 
ET 

wz 
|» 

ShISIN el 
wz] 

000! 
S39H01 

31 
HHWOB 

LNIVS 

Laos 
CR 

AnONES Dour 
(1 

T
o
p
 

OpAuU 
oUoz| 

x 
x 

ul 
ET 

Tés0 
ai 

[2 
TEPUODA 

vi 
74} 

006! 
S35H03 

S3TH3NO8 LNIVS 

EA 
ii] 

wow 
Sp wopi 

x 
al 

sé 
ER 

se 
| 

61 
C
E
L
U
I
 

a] 
000| 

S39401 
SS1HANO8 

LNIVS| 

L 
Ï 

Î 
DNEAD 

UEU 
R
e
m
 

Î 
dE 

RIDE 
C
U
R
R
E
N
T
 
S
N
 

9 
5
 

#0 
[Sr 

soin) 
nv] 

000) 
Su) 

li 
z 

Nv|_ 
009 

Su) 

A
 

Œ 
H
S
E
 

E
S
R
I
 

FT 
[ 

a
e
 

oi 
el 

NVf 
000) 

SuTu| 

T
T
 

a 
=
 

=. 
le) 

Nv|_ 
000 

_. 
Su) 

CERTES 
E
n
 
E
E
 

RE 
R
u
 

z 
| 

000! 
ET) 

vaoz 
i 

e 
IE 

m|__ 
Es 

x 
x 

ail 
a
 

ET 
SPz 

| 
2 |
 

soigne] 
séinen 

1v| 
606! 

Su31| 

AR 
RAUNEE 

EE 
ei 

R
e
s
 

S
e
 

DE 
T
E
E
 

RCE 
LT 

| 
#
7
 

eZ 
000 

T
E
N
N
I
S
 

TES vi 
L 

| 
— 

_ 
Î 

L 
[ 

o 
82| 

000 
3
9
8
0
1
 

1 T
S
 
vi 

S
e
 

Ï 
] 

5 
&2| 

000! 
39403 

VI ANS 
VI! 

res 
=
 

9 
82| 

000 
49H01 

V1 31138 
V1 

pans 
TE 

S
e
m
a
 

von 
(2 

| 
xl 

C
N
T
 

6
 

Fa 
Sr 

os 
| 0 | 

seisiessomen| 
65] 

| gz| 
000! 

ADHO1 
VI ITS 

V1 

1202 
"| 

4 
en6e ins 

xnojiére 
vou 

117 
|1 

è 
x| 

ce. 
Na] 

as 
|
 

as 
tés 

sul 
006! 

13SS3n] 

Vaoz 
ë 

Bube ns mode 
vou 

fi 
| 

| 
X 

Rai 
SE 

ae 
208 

PURE] 
pi] 

17) 
000 

13SSn) 

f 
nu 

ve] 
12] 

000 
= 

13SSan| 

D
C
R
 

S
E
S
 

pics 
R
M
E
 

él) 
12) 

000 
R
A
T
 

13553) 

j 
69! 

12] 
60 

13SS3n| 

e
n
r
 
|
 
2
 

neNDIE 
uouTT 

R
e
 

2 
I
R
 

CE 
3 

000 
I
S
S
N
!
 

fizoz 
| 

2 
none 

vou 
e 

je 
à 

x 
x 

T
u
 

ses 
H
T
 

ss 
55e 

— 
Punto] 

pi) 
| 12] 

000 
res 

7 
BSsin| 

D
R
 

2 
P
R
 

m
e
 
P
o
l
e
 

(ge 
le 

+ 
E
E
 

S
U
R
 

SRPOEIRE, 
I 

C
A
N
N
E
S
 

gro 
= 

1) 
_Hz} 

000 
S
S
I
 

1202 
z 

| 
oùbeons 

xnopôie 
vowr] 

Î 
ul 

2
0
 

0
 

150 
pueneo| 

zr1]__Q2) 
000 

BSSaN| 

Î 
ae 

i 
Æ 

æ| 
12] 

000! 
sua 

_
 

Î 
26] 

_Wa| 
000 

Su) 

F
R
E
E
 
R
E
N
E
 

Er 
m
e
n
)
 

E
E
 

ALHEX] 
AURERENIERURE 

} 
L'RMENTS 

551 
Pied 

1o1r9) 
HE) 

12} 
000 

Le 
S
H
3
H
 

Î 
Î 

ZT 
iv] 

000 
Su3T 

p
e
e
 
|
 
1 

| 
ondes n

a
g
e
 
veu 
T
T
L
 

[7 
t
a
 

None. 
[
N
d
l
_
 

160 
Î 

150 
150 

R
E
G
I
S
]
 

OËE] 
IV] 

000 
E
E
)
 

| 
f
e
 
(
d
e
 

eu 
E 

S
p
e
s
s
 

_
—
 

oe| 
_ 

vz| 
000! 

39H01 
V1 AMIS 

vi} 

(FE 
ar 

ns 
RE 

2] 
vz| 

000 
A
O
G
O
1
 

V1 A
T
S
 VI 

Ï 
Le 

val 
__vz| 

000! 
É
R
O
E
U
E
 

al 

H
E
R
 

R 
| 

ET 
Æ 

di 
T
N
 

a 
on 

TT 
M
O
I
S
 

ieoz 
"0 

ojbie ins mopiGie 
uowr 

[2 
| 

=
 

_ 
[ 

4174) 
000! 

s
u
l
 

Leo 
ù 

n
b
 

ns 
xnondie 

own 
[2 

a 
H
e
 

Nd 
5
 

ü 
TT 

Hivég 
wirD) 

 1[ 
14! 

000 
E
E
)
 

1a0e 
o 

Fronde uouur 
a 

x 
Nd 

ù 
ù 

ie 
PIUEG oies) 

&2| 
000 

35401 
VI 3708 

vi) 

O
f
 

R
A
R
E
 

TA 
Ë 

HV|_000| 
SUSTISSOUS 

530 
S39H039 

INVS| 

Tee 
z 

LL 
nOnBE 

Voui 
e
n
:
 

Né 
so 

ET] 
PueG 

118) 
| L'HY]_000| 

SU3NISOUE 
30 

S3DHO3D 
ANS] 

dé 
DNEAY uou 

Ndl 
© 

E
T
 

IPUEG IOIES) 
1Y\_ 

000! 
SUATIISOUS 

530 
SI0H019 

1NIVS 
000! 

SUATUISOND 
30 

304039 
LNIVS 

e
c
]
 

sm 
0] 

PIN 
348 

FAP 
145 

eu) 
ns 

[Er 
É
T
N
T
E
 

v 

ATOZEN/EZ 
VOMPOP 

S
O
 

1202 
l
u
e
w
g
i
d
w
o
s
 
J
O
Y
O
N
V
d
3
,
Q
 
S
I
T
T
I
O
U
V
d
 

S3Q 
3
1
1
1
 

zebed



SPYSOIBY 

 
 

 
 

 
 

  
 
 

  
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

  
 
 

  
 
 

  
 
 

 
 

  

  
 
 

 
 

 
 
 
 

  
  

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

 
 

  
  

 
 

 
 
 
 

 
 

  
  

 
 

  
 
 

 
 

 
 

  
 
 

 
 

  
  

  
        

  
          

  
      

   
 

      
  

 
 

ju 
TE 

R
e
 

ici 
[_ 

| 
x 

x 
A 

E0i) 
az) 

160! 
noANvel 

x] 
HYPSI 

uieinoL| 
SES) 

7 
v| 

000] 
BNALHOdAO 

ZLNIVS| 

LL 
de 

P
R
E
S
S
U
R
E
 

N
E
S
 

THHPoUMOL|— 
6p 

 H2| 
000! | 

ANNIHOddO 
AINVS 

Li] 
HA] 

000| 
S39H01 

S31 HINOË 
ANS | 

onde ins monde 
vou 

(27 
|? 

2 
mi] 

rs) 
x 

S
P
 

UEMEL) 
29) 

HA] 
000! 

SI9401 
S31 HINOS 

INVS! 
x 

ain 
Safe] 

— 
9| 

47] 
000! 

SA9HO4 
S3THANOE 

NVS 

RONDE 
VOD 

RE 
HIT 

TES 
x 

1OMOPAAN] 
1€) 

az] 
000! 

3znoIe] 

UT 
e
s
 

cout 
RU 

ke 
a 

_#s$ 
__1eopñen| 

58) 
7 

3] 
000| 

znou8 
oiBre 

ns 
xnojie 

v
o
u
 

[2 
[2 

je 
A 

E
S
 

x 
an 

C3 
F2 

1énGPne| 
92) 

3] 
000) 

3ZN0I88! 

1
 

H 
so 

Goo! 
TBSSSN 30 

EANV 
INIVS 

D
 

ET) 
E 

Æ 
s 

U
n
e
 

= 
E
T
C
 

HSSIN 10 
SONY INIVS 

ig0e 
i 

oiveueie ojogied wiopi 
ail 

uT 
1ET 

401)" 
a 

000) 
13S52N 

40 SONY 
INIVS 

»s|___12| 
600! 

NOANVE 

| 
15[_ 

12] 
v00| 

AGANVS| 

page 
| 
0 

[7 
e
m
s
u
o
u
n
 

| 
x 

[
a
l
 

ü 
ÿ 

O
U
 
G
E
 

TR] 
000 

AOANva| 
4 

à 
b
e
 is xhojfie 

vou 
a 

UE 
eg 

|
 

69 
WouD:) 

uen] 
_0S| 

12] 
000] 

En 
NOANva 

Q 
n
o
d
e
 
VouT 

x| 
N
d
 

E
F
 

E
E
 

WeuPO 
UVEN| 

| rr£| 
| 

000! 
SONVL3 

XNv 
34314434 

71] 
vs) 

i 
oo! 

TT 
SENVIS 

xnv 3316433 
31] 

C
R
E
T
E
 
n
r
 

| 
648) 

8) 
600 

SONVLS 
XNY SU3IBUI4 

31] 
si 

gvi] 
ai 

000) 
SONV 13 XNV AH3IUU33 

31] 
&i 

i48) 
8) 

000 
SSNY13 

XNY 3H 3IHU31 
71] 

HET 
a
n
n
 

T
N
T
 
S
O
 
T
N
T
 

Ta 
TUE 
e
o
 
O
T
 p a
 

T
o
n
e
 

[avai 
ER 

tn 
rires] 

pod 
| 

LEE 
luowpIdwuos ZOVANV 43.0 SATHOUVA 

SAQ 
31511 

cebed 
1202/00/62 vonpaun sieq


